
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Namur
Communauté française - Matières culturelles - Presse écrite

27/07/2018

TÉLÉVISION

Il ne voulait pas « se soumettre ))
Viré sans ménagement qu'il en soit de ce volet, il a réagi,

mer, à ce coup de théâtre et il la
par RTL memed~ manière dont ont pris fin trente-

Stéphane Rosenblatt a trois années de collaboration

réagi à ce licenciement :.=-:-:..=:-
La querelle est devenue lln'apasvuvenirla«rupltlnde

guerre ouverte co~e»quie~querait~!lli:
, cenClement sans mdemmte m

préavis. Malgré le procès intenté
à son employeur. il affirme être
resté concentré sur son travail et
dévoué à la société qui rem-
ployait depuis trente-trois ans.
Dans un message admsé à ses an-
ciens collègues, il affiche son in-
compréhension, son désarroi et
sa colère.
« Ce 25 juillet, alors que j'ai repris
mon travail apiès mes congés, il m~
éri signifié la Jin de mon contrat de
travail. rai dû partir sur-le-champ,
sans pouvoir passer le relais à mes
collaborateurs, sans poulJOir les n!-
mercier pour tout ce travail tUCumpli
et sans pouvoir les saluer», com-
menœ-t-il pour planter le décor,
avant de passer à l'offensive:
«Aprios 33 années de collaboration
avec R'I'4 mon employeur considère
que ••par ma ~ j'ai rendu im-
possible la poursuite de toute coUabo-
ration. »En d'autres termes, je semis
l'auteur de la ruptlln!. Ce qui n'est
bien évidemment pas le cas. La pré-
sentation desfaits par Philippe Delu-
sinne et la sommaire analyse qui en
est faite sont inacceptables et portent
gravement atteinte Il: mon honneur. »
L'ancien numéro 2 ne compte
pas en rester là avec celui qui était

La série noire se poursuit donc
chez RTLBelgium. Après un
pIan de licenciement aussi

massif que douloureux, mais
aussi le remplacement du direc~
teur de la radio, c'est cette fois le
directeur général de la te1évision.
Stéphane Rosenblatt, qui a été li-
cencié mardi par le comité de di-
rection du groupe, Philippe Delu-
sinne, son CEO, en tête.
Pas vraiment une surprise
quand on connait les tensions qui
existaient entre les deux parties
depuis le mois de mai et une ac-
tion intentée en justice par le pre-
mier, et mal digérée par le second
Qui a été plutôt lapidaire au mo-
ment de commenter l'éviction de
son ex-œ11aborateur: «urs d'un en~
trrtien qui s'est tenu cejour(NDLR:
mardi, donc} avec Stéphane Rosen-
blatt, Rn Belgium afait part de sen
constat selon leque~ au regard de la
situation, les conditions de C011fitmce
et de loyautl qui doivent pIisider à
leur collaboration ne sont plus Yen-
confnlés»
Stéphane Rosenblatt ne devra
pas attendre la décision de la Jus-
tice, donc, pour obtenir la rupture
de son contrat de travail Quoi

jusqu'à mercredi son supérieur
hiérarchique. S'il ne travaille plus
pour KTI.,l'action en justice pour-
suit son cours. En effet, le tribu-
nal du travail n'a rait que dé-
bouter l'action en référé. La
justice doit encore statuer sur le
fond du dossier. «Une requête
d'appel de cette décision a été dipqsée
cematin, lejour même de la roptun
de mon contrat. Cette ,o'incidence est
pour le moins interpellante », ana-
lyse Stéphane Rosenblatt. «En
tout état de cause, en me licenciant,
R11. n'a pas " voulu " œnnmûe l'is-
sue ni de l'appel, ni de la procidure
aufond.»
• PIs d"1IdrI dIoII
que Iljusdœ »

Sans solution en interne, Sté-
phane Rosenblatt n'a plus qu'à
persévérer dans l'alternative des
tribunaux, et entend bien faire
usage de ses droits: « Devant l'im-
possibilité de résoudre ce problème
par la discussion et la concertation, je
n'avais plus d'alltre choix que de me
tourner vtfS la justice. Tout tra-
vailleur, quelle que soit sa position
dans une entreprise, a le droit de sou-
mettre aUX juridictions du travaille
différend qui l'oppose à son mI-
ployeurtonœrna1lt ll1I e1ément essen-
tiel de son contrat Dans mon CQS, le
lTtoun au POUlJOirjudidain! est con-
sidéré par mon employeur comme
une faute (!). Qu'aurais-je dû fairt ?
Me soumettre ? Pmnt'ttre de chan-
ger une partie de mon contrat sans
mon accord?». M.I. ('11'( M.U,)

les syndicats
e déplorent»
les OIganisatlons syndicales de
RIl ont réagi. elles aussi, au
licenciement de Stéphane
Rosenblatt. Et publié un
communiqué: ••Ceque ron
pourrait cyniquement appeler la
•Sérienoill?à ll1l8elgium • se
poursuit de manière pour le
moins brutale Nous te
déplorons. Nous aurions
souhaité un autre dénouement
à œtte aise ••.débutent-ils.
Constatant ••que flntérét
général de (entreprise na pas la
même couleur pour tous", une
phrase dblant Pt1i11ppe
Deluslnne. eUess'Inquiètent que
" RTl se retrouve avec un
néophyte à la directicn des
radios (NDI.R: Erwin LapraUle) et
sans pilote en téJevislon. le
départ de Stéphane Rosenblatt
ne fait donc quâmplifier tes
inquiétudes déjà nombreuses
au sein du personnel A nos
yeux if faisait partie de la
solution".
Revenant encote sur ce départ
Ils estiment qu'" après 33 ans de
sel\liœ. exemplaire à de
nombreux égards et sans avoir
commiS la moindre faute. un
collaborateur est en droit
d'espérer une fin de rontrat bien
différente, respectueuse de la
personne et du droft. Dans quel
type d'entreprise rravailfe-t'Ofl
pour voir des déménageurs se
faire ordonner d'emba/lei; en
une heure. 33 ans de vie
professionnelle d'un collègue ?
Cest tour simplement
inadmissible"
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